
Chapitre Ii 

ORDRE DU JOUR 





INTRODUCTION 

Le present chapitre porte sur les articles 7, 9, 10 et 11 
du ieglement interieur du Conseil de securite. Pour la 
periode consideree, il ne s'est pas trouve de matihre a 
traiter sous la  brique des articles 6 et 8. 

Comme dans les prbcedents volumes du Repertoire. 
la documentation du present chapitre est presentee 
directement sous l'article du reglement interieur auquel 
eiie se rapporte. Le chapitre est divise en quatre parties : 
predhre partie (Examen de l'adoption ou de l'amende- 
meut des articles 6 a 12); deuxikme partie (L'ordre du 
jour provisoire); troisieme partie (Adoption de l'ordre 
du jour) [art. 91; et quatrieme partie (L'ordre du jour : 
questions dont le Conseil de securite est saisi) [art. 10 
et 111. 

Aucune matiere ne figure dans la premiere partie, car 
le Conseil n'a eu l'occasion d'envisager aucun change- 
ment a apporter aux articles 6 a 12. 

La deuxieme partie r h ~ t  des informations sur l'&a- 
blissement de l'ordre du jour provisoire (art. 7). 

La troisieme partie traite de la procedure et de la 
pratique du Conseil de securite en ce qui concerne 

l'adoption de l'ordre du jour. La section A comprend 
une liste des votes auxquels a donne lieu l'adoption de 
l'ordre du jour. Ces votes ont 8th classes d'aprb la 
forme des propositions mises aux voix. Cette liste est 
suivie de deux cas particuliers ou se trouvent resumb 
les debats du Conseil au sujet d'un aspect p r o c e d d  
de l'adoption de l'ordre du jour. Dans la section B * 

figure l'expose de cas ou le Conseil a examine les condi- 
tions requises pour l'inscription d'une question a l'ordre 
du jour et la portee de cette inscription. La section C 
est reservee a d'autres questions qui ont ete discut6es 
a propos de l'adoption de l'ordre du jour, telles que 
l'ordre de la discussion et l'etendue des questions par 
rapport au champ de la discussion. 

La quatrieme partie a trait a la liste des questions 
dont le Conseil de securite est saisi. Les tableaux qui 
figurent a la section B (art. 11 du reglement interieur) 
constituent une mise a jour des tableaux qui figuraient 
dans les volumes precedents du Repertoive et comprennent 
des questions qui ont trouve place dans les exposes 
succincts du Secretaire general sur les questions dont 
le Conseil de securite a ete saisi de 1956 a 1958 inclu- 
sivement. 

Premiere partie 

**DI~BATSRELATIFS A L'ADOPTION OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 6 A 12 

Deuxieme partie 

L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

NOTE 

L'ordre du jour provisoire de chaque seance est dtabli 
par le Secretaire general et approuve par le President 
t i z  Conseil de securite conformement a l'article 7 du 
L-glernent interieur. L'inscription de nouvelles questions 
a l'ordre du jour provisoire est limitee aux questions 
qui ont ete portees a la connaissance du Conseil par le 
Secretaire general en vertu de l'article 6. La procedure 
suiyie touchant une proposition tendant a inscrire une 
nouvelle question a l'ordre du jour provisoire figure 
ci-dessous a propos de l'article 7 (cas no 1). 

L'ordre des questions inscrites a l'ordre du jour pro- 
visoire, autres que la premiere (qui a trait a son adoption), 
?Smoigne habituellement de l'etat des debats a l'issue 
de la seance prckedente, ainsi que du degre d'urgence 
des communications nouvelles. Le libell6 de ces ques- 
~ 2 0 ~ s  comprend generalement le titre du document 
prunent utilise comme titre ou sous-titre, ou un titre 
que le Conseil a spkifiquement demande ou anterieure- 

ment approuv4. L'ordre et le aibeile des questions figu- 
rant a l'ordre du jour provisoire ne coincident pas 
necessairement avec l'ordre et le libelle des questions 
figurant a l'ordre du jour une fois adopte, car le Conseil 
de securite doit donner a ce sujet son approbation finale. 
Les debats relatifs a l'ordre de la discussion figurent 
dans la troisieme partie, section C (cas non 14, 15 et 16). 

**A. - ARTICLE 6 : 
DISTRIBUTION DE COMMUNICATIONS 

PAR LES SOINS DU SE-TAIRE G-RAL 
B. - ARTICLE 7 : 

ETABLISSEMENT DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

A la 749e seance, tenue le 30 octobre 1956, dors que 
le Conseil examinait la lettre ' en date du 29 octobre 1956. 

1 S/3706, Doc. off,, 11' anlzke. Suppl. d'ocl.-d6c 1966, p. 108. 




































